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I. POSSIBILITES D’EXPORTATION 
 

Il y a entre autres des possibilités d'exportation vers la Croatie, avec 
les certificats mentionnés au point II, pour les produits suivants: 

 
1) Viandes fraîches de porc domestique 
2) Viande de volaille 
3) Lait traité thermiquement, de produits à base de lait fabriqués 

avec du lait traité thermiquement ou de produits à base de lait 
traités thermiquement et de produits à base de lait cru 

4) Produits de la pêche 
5) Viandes de lapins d'élevage 
6) Ovoproduits 
7) Viandes fraîches, y compris de viandes hachées, d'animaux 

domestiques de l'espèce bovine (y compris des espèces Bison 
et Bubalus et de leurs hybrides). 

 

II. CERTIFICATS 
 
 
Code HR 
 

Titre du certificat 

HR-U-2-2 
Version June 2010 

Certificat vétérinaire pour les viandes fraîches de 
porc domestique expédiées en République de Croatie 

4 pgs

HR-U-2-3EU Certificat vétérinaire pour l’exportation de viande de 
volaille à destination de la République de Croatie 

4 pgs

HR-U-2-6-1EU Certificat vétérinaire pour le lait traité thermiquement, les 
produits à base de lait fabriqués avec du lait traité 
thermiquement ou les produits à base de lait traités 
thermiquement et les produits à base de lait cru destinés 
à la consommation humaine provenant des pays ou 
parties de pays suivants et destinés à être expédiés en 
République de Croatie 

3 pgs

HR-U-2-5-1EU Certificat sanitaire pour l’exportation en République de 
Croatie de produits de la pêche destinés à la 
consommation humaine 

4 pgs

HR-U-2-3-RM EU Certificat vétérinaire pour l’exportation de viandes de 
lapins d’élevage en République de Croatie 

4 pgs

HR-U-2-7-2 Certificat vétérinaire pour l’exportation d’ovoproduits 3 pgs
HR-U-2-1EU Certificat vétérinaire pour l’exportation de viandes 

fraîches, y compris de viandes hachées, d'animaux 
domestiques de l'espèce bovine (y compris des espèces 
Bison et Bubalus et de leurs hybrides) 

8 pgs
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II. CONDITIONS D’INSTALLATION 
 

Il n’y a pas de conditions spéciales imposées pour l’exportation vers la 
Croatie.  

 

III. CONDITIONS D’EXPLOITATION 
 

Il n’y a pas de conditions spéciales imposées pour l’exportation vers la 
Croatie.  

 

IV. CONDITIONS D’EXPERTISE 
 

Il n’y a pas de conditions spéciales imposées pour l’exportation vers la 
Croatie.  

 

V. CONDITIONS DE CONTROLE 
 

Il n’y a pas de conditions spéciales imposées pour l’exportation vers la 
Croatie.  

 

VI. DEMANDE D’AGREMENT POUR L’EXPORTATION 
 

Aucune demande d'agrément spécifique n'est exigée. 
Un agrément pour les échanges intra-communautaires suffit. 

 

VII. SITES WEB APPARANTES 
 

Ministry of Agriculture, Fisheries and Rural Development: 
http://www.mps.hr 

 
 

******* 

http://www.mps.hr/
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